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Commission du développement social   

Soixantième session    

7-16 février 2022   

Point 2 de l’ordre du jour   

Adoption de l’ordre du jour et autres questions 

d’organisation 
 

 

 

  Projet de décision déposé par le Vice-Président de la Commission, 

Stefano Guerra (Portugal), à l’issue de consultations  
 

 

 La Commission du développement social recommande au Conseil économique 

et social d’adopter le projet de décision suivant : 

 

 

  Thème prioritaire de la soixante et unième session 

de la Commission du développement social 
 

 

 Le Conseil économique et social décide que le thème prioritaire de la soixante 

et unième session de la Commission du développement social sera le suivant  : « Plein 

emploi productif et travail décent pour toutes et tous  : surmonter les inégalités pour 

accélérer le relèvement après la pandémie de COVID-19 et la mise en œuvre intégrale 

du Programme de développement durable à l’horizon 2030 ».  

 


